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ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE)

Projet de loi, adopté par le Sénat, portant engagement national
pour l’environnement

Texte adopté par la commission – no 2449

Article 34

 I A (nouveau). – Le cinquième alinéa de l’arti-
cle L. 222-1 du code de l’environnement est complété 
par une phrase ainsi rédigée :

 « Un schéma régional éolien qui constitue un volet 
annexé à ce document défi nit les parties du territoire 
favorables au développement de l’énergie éolienne. »

 I. – L’article 10-1 de la loi no 2000-108 du 
10 février 2000 précitée est ainsi modifi é :

 1o La première phrase du premier alinéa est remplacée 
par cinq alinéas ainsi rédigés :

 « Les zones de développement de l’éolien terrestre sont 
défi nies par le préfet du département en fonction :

 « 1o A (nouveau) Des délimitations territoriales inscrites 
au schéma régional éolien ;

 « 1o De leur potentiel éolien ;

 « 2o Des possibilités de raccordement aux réseaux 
électriques ;

 « 3o De la possibilité pour les projets à venir de préserver 
la sécurité publique, les paysages, la biodiversité, les 
monuments historiques et les sites remarquables et 
protégés ainsi que le patrimoine archéologique. » ;

 2o La deuxième phrase du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée :

 « Elle est accompagnée d’éléments facilitant l’appré-
ciation de l’intérêt du projet au regard des critères 
énumérés aux 1o, 2o et 3o. » ;

 3o À la première phrase du troisième alinéa, après le 
mot : « sites », sont insérés les mots : « , de la commis-
sion départementale compétente en matière d’envi-
ronnement, de risques sanitaires et technologiques » et 
après les mots : « et des communes », sont insérés les 
mots : « et établissements publics de coopération inter-
communale » ;

 4o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

 « Les zones de développement de l’éolien créées ou 
modifi ées, postérieurement à la publication du schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie doivent être 
situées au sein des parties du territoire régional favora-
bles au développement de l’énergie éolienne défi nies 
par le volet éolien dudit schéma. À défaut de publica-
tion du schéma au 31 décembre 2011, aucune nouvelle 
zone de développement de l’éolien ne peut être créée. »

 I bis (nouveau). – Le 3o de l’article 10 de la loi 
no 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété 
par une phrase ainsi rédigée :

 « Ces installations doivent constituer des unités de 
production d’une puissance installée au moins égale à 
15 mégawatts et composées d’un nombre de machines 
électrogènes au moins égal à cinq, à l’exception de celles 
pour lesquelles une demande de permis de construire a 
été déposée avant la date de publication de la loi no du 
portant engagement national pour l’environnement ; ».

 II. – (Non modifi é) L’article L. 553-2 du code de l’envi-
ronnement est abrogé à l’expiration du délai d’un an à 
compter de la date de publication de la présente loi.

 III. – Au début du chapitre III du titre V du livre V du 
code de l’environnement, il est rétabli un article L. 553-1 
ainsi rédigé :

 « Art. L. 553-1. – Sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 513-1, les installations de production d’élec-
tricité utilisant l’énergie mécanique du vent classées au 
titre de l’article L. 511-2, ayant fait l’objet de l’étude 
d’impact et de l’enquête publique prévues à l’arti-
cle L. 553-2 et bénéfi ciant d’un permis de construire 
défi nitif, peuvent être mises en service et exploitées dans 
le respect des prescriptions qui leur étaient applicables 
antérieurement à la date de leur classement au titre de 
l’article L. 511-2.

 « Les installations visées au premier alinéa sont, à cette 
date, soumises au titre Ier du présent livre et à ses textes 
d’application.

 « L’exploitant de ces installations doit se faire connaître 
du préfet dans l’année suivant la publication du décret 
portant modifi cation de la nomenclature des installa-
tions classées. Les renseignements que l’exploitant doit 
transmettre au préfet ainsi que les mesures que celui-ci 
peut imposer afi n de sauvegarder les intérêts mentionnés 
à l’article L. 511-1 sont précisés par décret en Conseil 
d’État.
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 « Les demandes déposées pour des installations avant 
leur classement au titre de l’article L. 511-2 et pour 
lesquelles l’arrêté d’ouverture d’enquête a été pris sont 
instruites selon les dispositions qui leur étaient antérieu-
rement applicables. Au terme de ces procédures, les 
installations concernées sont soumises au titre Ier du 
présent livre et à ses textes d’application. »

 « Les installations terrestres de production d’électri-
cité utilisant l’énergie mécanique du vent constituant 
des unités de production telles que défi nies au 3o de 
l’article 10 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au développement du 
service public de l’électricité, et dont la hauteur des mâts 
dépasse 50 mètres sont soumises à autorisation au titre 
de l’article L. 511-2, au plus tard un an à compter de la 
date de publication de la loi no du portant engagement 
national pour l’environnement. La délivrance de l’auto-
risation d’exploiter est subordonnée à l’éloignement des 
installations d’une distance de 500 mètres par rapport 
aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles 
habités et aux zones destinées à l’habitation. »

 IV. – L’article L. 553-3 du même code est ainsi rédigé :

 « Art. L. 553-3. – L’exploitant d’une installation produi-
sant de l’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent ou, en cas de défaillance, la société mère est respon-
sable de son démantèlement et de la remise en état du 
site, dès qu’il est mis fi n à l’exploitation, quel que soit 
le motif de la cessation de l’activité. Dès le début de 
la production, puis au titre des exercices comptables 
suivants, l’exploitant ou la société propriétaire constitue 
les garanties fi nancières nécessaires.

 « Pour les installations produisant de l’électricité à partir 
de l’énergie mécanique du vent, classées au titre de 
l’article L. 511-2, les manquements aux obligations de 
garanties fi nancières donnent lieu à l’application de la 
procédure de consignation prévue à l’article L. 514-1, 
indépendamment des poursuites pénales qui peuvent 
être exercées.

 « Un décret en Conseil d’État détermine, avant le 
31 décembre 2010, les prescriptions générales régissant 
les opérations de démantèlement et de remise en état 
d’un site ainsi que les conditions de constitution et de 
mobilisation des garanties fi nancières visées au premier 
alinéa du présent article. Il détermine également les 
conditions de constatation par le préfet de département 
de la carence d’un exploitant ou d’une société proprié-
taire pour conduire ces opérations et les formes dans 
lesquelles s’exerce dans cette situation l’appel aux garan-
ties fi nancières. »

 V. – (Non modifi é) L’article L. 553-4 du même code est 
ainsi rédigé :

 « Art. L. 553-4. – Par dérogation aux dispositions de 
l’article L. 514-6, les décisions mentionnées aux I et 
II dudit article concernant les installations de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent classées au titre de l’article L. 511-2 peuvent être 
déférées à la juridiction administrative :

 « 1o Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de 
deux mois à compter du jour où lesdits actes leur ont 
été notifi és ;

 « 2o Par les tiers, personnes physiques ou morales, les 
communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionne-

ment de l’installation présente pour les intérêts visés à 
l’article L. 511-1, dans un délai de six mois à compter 
de la publication ou de l’affi chage desdits actes. »

 VI. – (Non modifi é) Les dispositions d’un plan local 
d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant 
lieu relatives aux installations classées, approuvées avant 
la date d’entrée en vigueur de la présente loi, ne sont 
pas applicables aux installations de production d’élec-
tricité utilisant l’énergie mécanique du vent.

 VII. – (Non modifi é) Le code de l’urbanisme est ainsi 
modifi é :

 1o L’article L. 421-5 est complété par un e ainsi rédigé :

 « e) De leur nature et de leur implantation en mer, sur 
le domaine public maritime immergé au-delà de la 
laisse de la basse mer. » ;

 2o À l’article L. 421-8, la référence : « au b » est 
remplacée par les références : « aux b et e ».

 VIII. – (Non modifi é) Hors des zones de développement 
de l’éolien défi nies par le préfet, pour les projets éoliens 
dont les caractéristiques les soumettent à des autorisa-
tions d’urbanisme, les communes et établissements de 
coopération intercommunale limitrophes du périmètre 
de ces projets sont consultés pour avis dans le cadre de 
la procédure d’instruction de la demande d’urbanisme 
concernée.

Amendement no 653 présenté par M. Le Fur et 
M. Diard.

Supprimer l’alinéa 12.

Amendements identiques :

Amendements no 650 présenté par M. Le Fur et 
M. Diard et no 822 présenté par M. Brottes, M. Tourtelier, 
M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, M. Plisson, 
Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, Mme Coutelle, 
M. Philippe Martin, Mme Gaillard, M. Jibrayel, M. Dumas, 
Mme Erhel, M. Gagnaire, M. Goldberg, Mme Got, M. Le 
Bouillonnec, M. Le Déaut, M. Lefait, Mme Le Loch, 
M. Letchimy, Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, 
M. Mesquida, M. Peiro, M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, 
M. Villaumé, et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Supprimer les alinéas 13 et 14.

Amendement no 331 rectifi é présenté par M. Vigier, 
M. Le Fur, M. de Courson, M. Grosdidier, M. Benoit, 
M. Diard et M. Maurice Leroy.

Substituer aux alinéas 13 et 14 les sept alinéas suivants :

« 4o Le dernier alinéa est remplacé par six alinéas ainsi 
rédigés :

« Les zones de développement de l’éolien créées ou 
modifi ées postérieurement à la publication du schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie sont prioritaire-
ment situées au sein des parties du territoire régional favora-
bles au développement de l’énergie éolienne défi nies par le 
volet éolien dudit schéma.

« Par dérogation au paragraphe précédent, des zones de 
développement de l’éolien peuvent être créées ou modifi ées 
en dehors des parties du territoire régional défi nies par le 
volet éolien dudit schéma à la condition de réunir au moins 
deux des quatre conditions suivantes :
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« – le zonage envisagé est approuvé par délibération 
favorable du conseil municipal ou communautaire du terri-
toire concerné ;

« – le territoire à desservir est soumis à un risque d’insuf-
fi sance d’approvisionnement électrique rendant particuliè-
rement opportun la constitution d’une capacité de produc-
tion supplémentaire ;

« – le territoire à desservir est majoritairement alimenté 
par des sources d’énergie fossile émettrices de gaz à eff et de 
serre ;

« – Les autorisations d’exploiter sont assorties d’une 
exigence de doter les installations d’un dispositif de 
stockage et de régulation validé par le gestionnaire du réseau 
et assurant une distribution d’énergie ne nécessitant pas de 
renforcement signifi catif du réseau et contribuant à limiter 
l’appel à des sources de production d’électricité d’origine 
fossile. ». »

Amendement no 1654 présenté par le Gouvernement.
Après le mot : « modifi ées »,
rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 14 :
« postérieurement à la publication du schéma régional 

éolien doivent être situées au sein des parties du territoire 
régional favorables au développement de l’énergie éolienne 
défi nies par ledit schéma. À défaut de publication du 
schéma au 30 juin 2012, le préfet de région élabore le projet 
de schéma et l’arrête avant le 30 septembre 2012, selon des 
modalités déterminées par décret en Conseil d’État. »

Amendement no 767 présenté par M. Plisson, 
M. Tourtelier, M. Brottes, M. Chanteguet, Mme Massat, 
M. Gaubert, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 14, insérer les deux alinéas suivants :
« 5o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« À défaut de décision du préfet dans le délai de 6 mois 

après le dépôt du dossier, le silence gardé par cette autorité 
vaut obtention de la zone de développement de l’éolien. »

Amendement no 1655 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :
« I bis A. – Le Gouvernement remet au Parlement, au 

plus tard trois ans après la date de publication de la loi no du 
portant engagement national pour l’environnement, un 
rapport d’évaluation de la progression de la puissance des 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent, afi n de vérifi er la bonne atteinte des 
objectifs de la programmation pluriannuelle des investis-
sements de production d’électricité, par l’installation d’au 
moins 500 machines électrogènes par an. ».

Amendements identiques :

Amendements no 13 présenté par M. Vigier, M. de 
Courson, M. Maurice Leroy, M. Benoit, Mme de la 
Raudière, M. Le Fur, M. Fasquelle, M. Grosdidier, 

M. Gandolfi -Scheit et M. Diard et no 741 présenté par 
M. Yves Cochet, M. Mamère et M. de Rugy et no 823 
présenté par M. Brottes, M. Tourtelier, M. Chanteguet, 
Mme Massat, M. Gaubert, M. Plisson, Mme Fioraso, 
M. Manscour, M. Grellier, Mme Coutelle, M. Philippe 
Martin, Mme Gaillard, M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, 
M. Gagnaire, M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, 
M. Le Déaut, M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, 
M. Peiro, M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, 
Mme Karamanli et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer les alinéas 15 et 16.

Amendement no 1014 présenté par M. Ollier, 
M. Poignant, M. Grouard, M. Reynier, M. Fidelin et 
M. Pancher.

À l’alinéa 16, supprimer les mots : « d’une puissance 
installée au moins égale à 15 mégawatts et ».

Amendement no 821 présenté par M. Tourtelier, 
M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, M. Plisson, 
Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, Mme Coutelle, 
M. Philippe Martin, Mme Gaillard, M. Jibrayel, M. Dumas, 
Mme Erhel, M. Gagnaire, M. Goldberg, Mme Got, M. Le 
Bouillonnec, M. Le Déaut, M. Lefait, Mme Le Loch, 
M. Letchimy, Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, 
M. Mesquida, M. Peiro, M. Pupponi, Mme Robin-
Rodrigo, M. Villaumé, Mme Karamanli et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 16, substituer au mot : « cinq », le mot : 
« deux ».

Amendement no 633 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier 
et M. Vaxès.

À l’alinéa 16, après le mot : « cinq », insérer les mots : 
« sur un territoire non morcelé ».

Amendement no 1015 présenté par M. Ollier, 
M. Poignant, M. Grouard, M. Reynier, M. Fidelin, 
M. Pancher et M. Le Fur.

Compléter l’alinéa 16 par les mots : « , et de celles compo-
sées d’une machine électrogène de puissance inférieure ou 
égale à 250 kilowatts et dont la hauteur du mât est inférieure 
à 30 mètres ; ».

Amendement no 763 présenté par M. Plisson, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Brottes, Mme Massat, 
M. Gaubert, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Substituer à l’alinéa 17 les trois alinéas suivants :
« II. – 1o Le I de l’article L. 553-2 du code de l’environ-

nement est abrogé à l’expiration du délai d’un an à compter 
de la date de publication de la présente loi.

« 2o Le II du même article est ainsi rédigé :
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« Les projets d’implantation d’installations isolées produi-
sant de l’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent 
au sens du 2o du II de l’article 33 de la loi portant engage-
ment national pour l’environnement doivent faire l’objet 
d’une notice d’impact ».

Amendement no 762 présenté par M. Plisson, 
M. Tourtelier, M. Brottes, M. Chanteguet, Mme Massat, 
M. Gaubert, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Supprimer les alinéas 18 à 32.

Amendement no 780 présenté par M. Brottes, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, 
M. Plisson, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Supprimer les alinéas 18 à 23.

Amendement no 1016 présenté par M. Poignant.

À l’alinéa 19, après la référence :

« L. 553-2 », insérer les mots : « , dans sa rédaction en 
vigueur jusqu’à la publication de la loi no du, ».

Amendement no 1018 présenté par M. Poignant, 
M. Pancher et M. Grouard.

À l’alinéa 19, supprimer le mot : « défi nitif ».

Amendement no 1017 présenté par M. Poignant.

À la première phrase de l’alinéa 22, après le mot : 
« enquête », insérer le mot : « publique ».

Amendements identiques :

Amendements no 654 présenté par M. Le Fur et 
M. Diard et no 813 présenté par M. Brottes, M. Tourtelier, 
M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, M. Plisson, 
Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, Mme Coutelle, 
Mme Darciaux, Mme Quéré, M. Philippe Martin, 
Mme Gaillard, M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Maquet, 
Mme Erhel, M. Gagnaire, M. Goldberg, Mme Got, M. Le 
Bouillonnec, M. Le Déaut, M. Lefait, Mme Le Loch, 
M. Letchimy, Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, 
M. Peiro, M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche.

Supprimer l’alinéa 23.

Amendement no 754 rectifi é présenté par M. Gatignol, 
M. Bernier, M. Philippe Armand Martin, M. Remiller, 
M. Nicolas, M. Terrot, M. Carayon, M. Decool, M. Couve 
et Mme Hostalier.

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 23 :

« Les installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent constituant des unités de 
production telles que défi nies au 3o de l’article 10 de la 
loi no 2000-108 du 10 février 2000 précitée, et dont la 
hauteur des mâts dépasse 50 mètres sont soumises à autori-
sation au titre de l’article L. 512-2 du code de l’environne-
ment, au plus tard un an à compter de la date de publi-
cation de la loi no du portant engagement national pour 
l’environnement. La délivrance de l’autorisation d’exploiter 
est subordonnée à l’éloignement des installations d’une 
distance de 1 500 mètres par... (Le reste sans changement.) ».

Amendement no 753 rectifi é présenté par M. Gatignol, 
M. Bernier, M. Philippe Armand Martin, M. Remiller, 
M. Nicolas, M. Terrot, M. Carayon, M. Decool, M. Couve 
et Mme Hostalier.

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 23 :
« Les installations de production d’électricité utilisant 

l’énergie mécanique du vent constituant des unités de 
production telles que défi nies au 3o de l’article 10 de la 
loi no 2000-108 du 10 février 2000 précitée, et dont la 
hauteur des mâts dépasse 50 mètres sont soumises à autori-
sation au titre de l’article L. 512-2 du code de l’environne-
ment, au plus tard un an à compter de la date de publi-
cation de la loi no du portant engagement national pour 
l’environnement. La délivrance de l’autorisation d’exploiter 
est subordonnée à l’éloignement des installations d’une 
distance de 1 000 mètres par... (Le reste sans changement.) ».

Amendement no 329 présenté par M. Vigier, M. Le Fur, 
M. de Courson, M. Grosdidier, M. Benoit, M. Diard et 
M. Maurice Leroy.

À la première phrase de l’alinéa 23, substituer aux 
mots : « autorisation au titre de l’article L. 511-2 » les 
mots : « enregistrement au titre des articles L. 512-7 à 
L. 512-7-7 ».

Amendement no 817 présenté par M. Brottes, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, 
M. Plisson, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, Mme Darciaux, Mme Quéré, M. Philippe 
Martin, Mme Gaillard, M. Jibrayel, M. Dumas, 
Mme Maquet, Mme Erhel, M. Gagnaire, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, M. Lefait, 
Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Marcel, M. Marsac, 
M. Mesquida, M. Peiro, M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, 
M. Villaumé et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 23.

Amendement no 859 présenté par Mme de La Raudière, 
Mme Grosskost, Mme Marland-Militello, Mme Colot, 
Mme Louis-Carabin, Mme Hostalier, M. Deniaud, 
M. Tardy, M. Trassy-Paillogues, M. Gatignol, M. Caillaud, 
M. Vandewalle, M. Dhuicq, M. Dupont, M. Pinte, 
M. Saint-Léger, M. Taugourdeau, M. Door, M. Marlin, 
M. Diefenbacher, M. Fasquelle, M. Terrot, M. Dord, 
M. Beaudouin, M. Le Mèner et M. Bernier.

À la dernière phrase de l’alinéa 23, substituer aux mots : 
« de 500 mètres », les mots : « minimale proportionnelle à 
dix fois la hauteur de la plus haute installation ».

Amendement no 766 présenté par M. Plisson, 
M. Tourtelier, M. Brottes, M. Chanteguet, Mme Massat, 
M. Gaubert, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
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M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :
« Le dépôt des demandes de permis de construire et 

d’autorisation d’exploiter une installation classée pour la 
protection de l’environnement s’eff ectue en préfecture, à un 
guichet unique avec l’assistance de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement. »

Amendement no 768 présenté par M. Plisson, 
M. Tourtelier, M. Brottes, M. Chanteguet, Mme Massat, 
M. Gaubert, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :
« Après le dépôt d’une demande de permis de construire 

d’une installation classée au titre de l’article L. 511-2, le 
silence gardé pendant plus de trois mois par l’autorité 
compétente vaut obtention du permis de construire. »

Amendement no 765 présenté par M. Plisson, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Brottes, Mme Massat, 
M. Gaubert, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :
« Des décrets en Conseil d’État déterminent, en tant que 

de besoins, les conditions d’application du présent article et 
notamment les prescriptions techniques générales d’exploi-
tation, au plus tard, le 1er janvier 2011. »

Amendement no 764 présenté par M. Plisson, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Brottes, Mme Massat, 
M. Gaubert, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 25 :
« La constitution des garanties fi nancières nécessaires 

s’eff ectuent selon appel à première demande ou par un 
fonds de garantie. »

Amendement no 779 présenté par M. Brottes, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, 
M. Plisson, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 

M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Supprimer les alinéas 33 à 36.

Amendement no 815 présenté par M. Brottes, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, 
M. Plisson, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants :
« IX. – L’article L. 214-10 du code de l’environnement 

est complété par trois alinéas ainsi rédigés :
« Les décisions concernant les installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent qui sont 
implantées sur le domaine public maritime ou dans la zone 
économique exclusive peuvent être déférées à la juridiction 
administrative :

« 1o Par les demandeurs ou exploitants dans un délai de 
deux mois à compter du jour ou lesdits actes leur ont été 
notifi és ;

« 2o Par les tiers, personnes physiques ou morales, les 
communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’ins-
tallation présente pour les intérêts visés à l’article L. 211-1, 
dans un délai de six mois à compter de la publication ou de 
l’affi  chage desdits actes. »

Article 34 bis

(Supprimé)

Amendement no 761 présenté par M. Plisson, 
M. Tourtelier, M. Brottes, M. Chanteguet, Mme Massat, 
M. Gaubert, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :
« Le II de l’article 19 de la loi no 2009-967 du 3 août 2009 

de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :

« L’objectif de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent est fi xé à 25 000 mégawatts pour 2020. 
Afi n d’atteindre cet objectif global, à partir de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, les objectifs sont fi xés selon la 
répartition suivante :

« 
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Article 35

 I. – La loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de 
l’énergie hydraulique est ainsi modifi ée :

 1o L’article 9-1 est ainsi modifi é :

 a) La première phrase du premier alinéa est complétée 
par les mots : « desquelles est déduit, le cas échéant, le 
montant des achats d’électricité pour les pompages » ;

 b) La seconde phrase du premier alinéa est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées :

 « Pour le calcul du montant de la redevance, les recettes 
et les achats d’électricité sont calculés comme la valorisa-
tion de la production ou de la consommation d’électri-
cité aux prix constatés sur le marché. Le taux de chaque 
redevance ne peut excéder un taux plafond, déterminé 
par l’autorité concédante dans le cadre de la procédure 
de mise en concurrence. » ;

 c) Au début du second alinéa, les mots : « 40 % de la 
redevance sont affectés » sont remplacés par les mots : 
« Un tiers de la redevance est affecté » ;

 d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

 « Un sixième de la redevance est affecté aux communes 
sur le territoire desquelles coulent les cours d’eau 
utilisés ou à leurs groupements sous réserve de l’accord 
explicite de chacune d’entre elles, la répartition entre 
les communes étant proportionnelle à la puissance 
moyenne hydraulique devenue indisponible dans les 
limites de chaque commune du fait de l’usine. » ;

 2o Au premier alinéa du 6o bis de l’article 10, les mots : 
« la décision de principe mentionnée au deuxième alinéa 
de » sont remplacés par les mots : « au concessionnaire, 
à la date de publication de la loi no 2006-1771 du 
30 décembre 2006 de fi nances rectifi cative pour 2006, 
la décision de principe mentionnée » ;

 3o Les deux premiers alinéas de l’article 13 sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

 « Au plus tard trois ans avant l’expiration de la conces-
sion, l’administration prend la décision soit de mettre 
défi nitivement fi n à la concession à la date normale de 
son expiration, soit d’instituer une concession nouvelle 
à compter de l’expiration. » ;

 4o L’article 26 est abrogé.

 II. – (Non modifi é) Au III de l’article 33 de la loi 
no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de fi nances recti-
fi cative pour 2006, le mot : « deuxième » est remplacé 
par le mot : « premier ».

 III. – (Non modifi é) Les décisions de principe d’instituer 
une concession hydroélectrique nouvelle, en applica-
tion de l’article 13 de la loi du 16 octobre 1919 relative 
à l’utilisation de l’énergie hydraulique dans sa version 
antérieure à la présente loi, et notifi ées au concession-
naire avant la publication de cette loi, conservent leur 
effet.

Amendement no 1019 présenté par M. Poignant, 
M. Pancher et M. Grouard.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« aa) Au début de la première phrase du premier alinéa, 
les mots : « Lors du renouvellement des concessions 
d’hydroélectricité » sont remplacés par les mots : « Pour 
toute nouvelle concession hydroélectrique, y compris 
lors d’un renouvellement ».

Amendement no 778 présenté par M. Brottes, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, 
M. Plisson, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 5.

Amendement no 1021 présenté par M. Poignant.

À la fi n de l’alinéa 8, substituer au mot : « usine », les 
mots : « exploitation de l’ouvrage hydroélectrique ».

Amendement no 1023 présenté par M. Poignant.

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« 5o Le 11o de l’article 28 est supprimé. »

Article 35 bis A (nouveau)

 La loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés 
du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie 
est ainsi modifi ée :

« PÉRIODE 2010 – 2012 2013 – 2015 2016 – 2018 2019 – 2020

Production éolienne terrestre à installer (en MW)  ......................... 6 000 4 000 3 000 1 500

Production éolienne maritime à installer (en MW)  ........................ 1 000 1 500 1 500 2 000 »

Amendement no 847 rectifi é présenté par M. Yves 
Cochet, M. Mamère et M. de Rugy.

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :
« Le II de l’article 19 de la loi no 2009-967 du 3 août 2009 

de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’objectif de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent est fi xé à 25 000 mégawatts pour 2020. 
Afi n d’atteindre cet objectif global, à partir de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, les objectifs sont fi xés selon la 
répartition suivante :

« PÉRIODE 2009-2011 2012-2014 2015-2017 2018-2020

Production installée (en mégawatts)  ................................................ 4 500 5 000 5 500 6 000 »



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 7 MAI 2010 9

 1o L’article 7 est complété par un VI ainsi rédigé :

 « VI. – Sous réserve de la nécessité de préserver le bon 
fonctionnement des réseaux de transport et de distri-
bution de gaz naturel, tout producteur de biogaz peut 
conclure avec un fournisseur de gaz naturel mentionné 
à l’article 5 un contrat de vente de biogaz produit sur le 
territoire national à des conditions déterminées suivant 
des modalités précisées par décret en Conseil d’État. Les 
surcoûts éventuels qui en résultent pour le fournisseur 
font l’objet d’une compensation.

 « Le ministre chargé de l’énergie désigne par une 
procédure transparente précisée par décret en Conseil 
d’État un acheteur en dernier recours tenu de conclure 
un contrat d’achat de biogaz avec tout producteur de 
biogaz qui en fait la demande.

 « Il est institué un dispositif de garantie d’origine du 
biogaz.

 « Un décret précise les conditions dans lesquelles les 
ministres chargés de l’énergie et de l’économie arrêtent, 
après avis de la Commission de régulation de l’énergie :

 « – les conditions d’achat de biogaz ;

 « – la défi nition des installations de production qui 
peuvent bénéfi cier de l’obligation d’achat de biogaz ;

 « – les obligations qui s’imposent aux producteurs 
bénéfi ciant de l’obligation d’achat ;

 « – le dispositif de garantie d’origine ;

 « – la procédure de désignation de l’acheteur de dernier 
recours ;

 « – les mécanismes de compensation. » ;

 2o Après le onzième alinéa de l’article 16, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

 « – la valorisation du biogaz ; »

 3o Après l’article 16-2, il est inséré un article 16-3 ainsi 
rédigé :

 « Art. 16-3. – Les charges imputables aux obligations 
de service public assignées aux fournisseurs de gaz 
naturel au titre de l’obligation d’achat de biogaz sont 
compensées. Elles comprennent le surcoût de l’achat du 
biogaz par rapport au coût d’approvisionnement en gaz 
naturel.

 « La compensation de ces charges, au profi t des opéra-
teurs qui les supportent, est assurée par des contri-
butions dues par les fournisseurs de gaz naturel. Le 
montant de ces contributions est calculé au prorata de 
la quantité de gaz naturel vendue par ces fournisseurs 
aux consommateurs fi nals.

 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. »

Amendement no 1024 rectifi é présenté par M. Poignant, 
M. Pancher et M. Grouard.

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1o A Après le deuxième alinéa du I de l’article 5, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La vente de biogaz dans le cadre de l’obligation d’achat 
prévue au VI de l’article 7 n’est pas soumise à l’autorisation 
mentionnée au premier alinéa. »

Amendement no 835 présenté par M. Tourtelier, 
M. Brottes, M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, 
M. Plisson, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1oA L’article 5 est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Dans la mesure où il vend la totalité de sa produc-
tion de biogaz dans le cadre de l’obligation d’achat prévue 
par le VI de l’article 7 de la présente loi, le producteur de 
biogaz est dispensé de l’autorisation de fourniture. » »

Amendement no 839 présenté par M. Demilly.

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« La production de biogaz issue de la valorisation des 
effl  uents et déchets agricoles participe, par le procédé 
de méthanisation, au traitement de ces matières. Cette 
fonction d’épuration des unités de méthanisation est consi-
dérée, le cas échéant, comme une prestation supplémentaire 
rémunérée. Les surcoûts éventuels qui en résultent pour le 
fournisseur font l’objet d’une compensation. »

Amendement no 840 présenté par M. Demilly.

Compléter l’alinéa 5 par les mots : « et de certifi cation de 
traitement d’effl  uents ».

Amendement no 841 présenté par M. Demilly.

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« – les conditions de rémunération, le cas échéant, de la 
fonction de traitement des effl  uents agricoles et agroalimen-
taires ; ».

Amendement no 842 présenté par M. Demilly.

Compléter l’alinéa 10 par les mots : « et de certifi cation 
de traitement d’effl  uents ».

Amendement no 1661 présenté par le Gouvernement.

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« Ces compensations sont recouvrées selon les mêmes 
modalités que celles prévues à l’article 16-2. »

Après l’article 35 bis

Amendement no 848 présenté par M. Yves Cochet, 
M. Mamère et M. de Rugy.

Après l’article 35 bis, insérer l’article suivant :

I. – L’article 278 bis du code général des impôts est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« 7o Installations de panneaux solaires photovoltaï-
ques, intégrés au bâti ou non, d’une puissance maximale 
de 6 kilowatts, établis auprès de particuliers, que ce soit 
pour des constructions neuves ou pour des constructions 
anciennes ;

« 8o Installations de pico-hydroélectricité d’une puissance 
maximale de 5 kilowatts.
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II. – La perte de recettes pour l’État est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

Article 35 ter

(Non modifi é)

Après le mot : « domestiques », la fi n du premier alinéa 
de l’article L. 145-1 du code forestier est ainsi rédigée : « et 
sans que ces bénéfi ciaires ne puissent vendre les bois qui leur 
ont été délivrés en nature ».

Après l’article 35 ter

Amendement no 634 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :

Après le 2 bis de l’article 265 bis A du code des douanes, 
est inséré un 2 ter ainsi rédigé :

« 2. ter Les produits visés au 1 issus de cultures spécifi -
ques ayant entraîné un changement d’aff ectation des sols ne 
peuvent bénéfi cier de la réduction de la taxe intérieure de 
consommation fi xée à l’alinéa 1 du présent article à compter 
du 1er janvier 2011. ».

Amendement no 1170 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :

L’article 265 bis A du code des douanes est complété par 
un 7 ainsi rédigé :

« 7. Un décret précise les conditions d’application des 
dispositions prévues à l’alinéa 1 en établissant une distinc-
tion entre les produits désignés au 1 issus de cultures ayant 
entraîné un changement d’aff ectation des sols, de ceux issus 
de cultures qui n’ont pas entraîné de changement d’aff ecta-
tion des sols. ».

Amendement no 777 présenté par M. Brottes, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, Mme Massat, M. Gaubert, 
M. Plisson, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :

La première phrase de l’alinéa 10 de l’article 5 de la loi 
no 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation 
et au développement du service public de l’électricité est 
complété par les mots : « ainsi que de la quantité d’électri-
cité économisée par rapport à l’exercice précédent. »

Amendement no 635 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :

Dans l’attente de la mise en œuvre d’un système de certi-
fi cation internationale prenant notamment en considéra-
tion les changements d’aff ectation des sols, les importations 
extracommunautaires d’agrocarburants sont interdites en 
France à partir du 1er janvier 2011 selon des modalités fi xées 
par voie règlementaire.

Amendement no 641 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :

L’importation de biocarburants issus de cultures spécifi -
ques ayant entraîné un changement d’aff ectation des sols est 
interdite en France à compter du 1er janvier 2011.

Amendement no 1574 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai 
d’un an après la publication de la présente loi, un rapport 
sur la possibilité d’établir une distinction entre les « agrocar-
burants » obtenus à partir de cultures spécifi ques à vocation 
énergétique, des « biocarburants » de source ligno-cellulo-
sique, notamment le bois, les feuilles, la paille, ou issus de 
résidus de produits alimentaires. »

Amendement no 1575 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d’un 
an après la publication de la présente loi, un rapport sur la 
possibilité d’établir un dispositif de garantie d’origine des 
biocarburants prenant notamment en compte les biocar-
burants issus de cultures spécifi ques n’ayant pas entraîné 
de changement d’aff ectation des sols, et les biocarburants 
issus de cultures spécifi ques ayant entraîné un changement 
d’aff ectation des sols.

Amendement no 639 présenté par M. Daniel Paul, 
M. Chassaigne, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier 
et M. Vaxès.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :
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Un rapport d’évaluation de l’ensemble des mesures de 
soutien au développement des énergies renouvelables est 
proposé chaque année, avant le 1er juillet. La compatibilité 
des développements constatés pour les diff érentes fi lières 
avec les objectifs de développement fi xés à 2012 et 2020 
sera en particulier examinée afi n de reconsidérer les mesures 
de soutien si nécessaire.

Amendement no 775 présenté par Mme Massat, 
M. Brottes, M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Gaubert, 
M. Plisson, Mme Fioraso, M. Manscour, M. Grellier, 
Mme Coutelle, M. Philippe Martin, Mme Gaillard, 
M. Jibrayel, M. Dumas, Mme Erhel, M. Gagnaire, 
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, 
M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’article 35 ter, insérer l’article suivant :

Le Gouvernement remettra un rapport au Parlement 
avant le 30 juin 2010 relatif à la création d’un fonds de 
mobilisation de bois.

Chapitre II

Trame verte et bleue

Article 45

 I. – Le livre III du code de l’environnement est complété 
par un titre VII ainsi rédigé :

  TITRE VII

  TRAME VERTE ET TRAME BLEUE

 « Art. L. 371-1. – I. – La trame verte et la trame bleue 
ont pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en 
participant à la préservation, à la gestion et à la remise 
en bon état des milieux nécessaires aux continuités 
écologiques, tout en prenant en compte les activités 
humaines, et notamment agricoles, en milieu rural.

 « À cette fi n, ces trames contribuent à :

 « 1o Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des 
habitats naturels et habitats d’espèces et prendre en 
compte leur déplacement dans le contexte du change-
ment climatique ;

 « 2o Identifi er, préserver et relier les espaces importants 
pour la préservation de la biodiversité par des corridors 
écologiques ;

 « 3o Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l’arti-
cle L. 212-1 ;

 « 4o Prendre en compte la biologie des espèces 
sauvages ;

 « 5o Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la 
survie des espèces de la faune et de la fl ore sauvages ;

 « 6o Améliorer la qualité et la diversité des paysages ;

 « 7o (Supprimé)

 « II. – La trame verte comprend :

 « 1o Tout ou partie des espaces protégés au titre du 
présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les 
espaces naturels importants pour la préservation de la 
biodiversité ;

 « 2o Les corridors écologiques constitués des espaces 
naturels ou semi-naturels ainsi que des formations 
végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier 
les espaces mentionnés au 1o ;

 « 3o Les surfaces en couvert environnemental perma-
nent mentionnées au I de l’article L. 211-14.

 « III. – La trame bleue comprend :

 « 1o Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux 
fi gurant sur les listes établies en application de l’arti-
cle L. 214-17 ;

 « 2o Tout ou partie des zones humides dont la préser-
vation ou la remise en bon état contribue à la réalisa-
tion des objectifs visés au IV de l’article L. 212-1, et 
notamment les zones humides mentionnées à l’arti-
cle L. 211-3 ;

 « 3o Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et 
zones humides importants pour la préservation de la 
biodiversité et non visés aux 1o ou 2o du présent III.

 « IV. – Les espaces naturels, les corridors écologiques, 
ainsi que les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux 
ou zones humides mentionnés respectivement aux 1o et 
2o du II et aux 2o et 3o du III du présent article sont 
identifi és lors de l’élaboration des schémas mentionnés 
à l’article L. 371-3.

 « V. – La trame verte et la trame bleue sont notamment 
mises en œuvre au moyen d’outils d’aménagement visés 
aux articles L. 371-2 et L. 371-3.

 « Art. L. 371-2. – Un document cadre intitulé “orien-
tations nationales pour la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques” est élaboré, mis 
à jour et suivi par l’autorité administrative compétente 
de l’État en association avec un comité national “trames 
verte et bleue”. Ce comité regroupe les représentants 
des collectivités territoriales, des partenaires sociopro-
fessionnels, des parcs nationaux et des parcs naturels 
régionaux, des comités de bassin, des associations de 
protection de l’environnement agréées concernées ainsi 
que, le cas échéant, des personnalités qualifi ées en raison 
de leurs compétences et de leur connaissance en matière 
de protection de l’environnement. Sa composition et 
son fonctionnement sont fi xés par décret.

 « Les orientations nationales sont mises à la disposition 
du public, en vu de recueillir ses observations, avant 
d’être adoptées par décret en Conseil d’État.

 « Ce document cadre, fondé, en particulier, sur les 
connaissances scientifi ques disponibles, l’inventaire du 
patrimoine naturel mentionné à l’article L. 411-5 et des 
avis d’experts, comprend notamment :

 « a) Une présentation des choix stratégiques de nature 
à contribuer à la préservation et à la remise en bon état 
des continuités écologiques ;

 « b) Un guide méthodologique identifi ant les enjeux 
nationaux et transfrontaliers relatifs à la préserva-
tion et à la remise en bon état des continuités écolo-
giques et comportant un volet relatif à l’élabora-
tion des schémas régionaux de cohérence écologique 
mentionnés à l’article L. 371-3. Il est complété par un 
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volet spécifi que relatif à l’élaboration des schémas régio-
naux de cohérence écologique pour les départements 
d’outre-mer.

 « Sans préjudice de l’application des dispositions 
du chapitre II du titre II du livre Ier du présent code 
relatives à l’évaluation environnementale, les documents 
de planifi cation et projets relevant du niveau national, 
et notamment les grandes infrastructures linéaires de 
l’État et de ses établissements publics, sont compatibles 
avec les orientations nationales pour la préservation 
et la remise en bon état des continuités écologiques 
mentionnées au premier alinéa et précisent les mesures 
permettant d’éviter, de réduire et, le cas échéant, de 
compenser les atteintes aux continuités écologiques que 
la mise en œuvre de ces documents de planifi cation et 
projets, notamment les grandes infrastructures linéaires, 
sont susceptibles d’entraîner.

 « À l’expiration d’un délai fi xé par décret, l’autorité 
administrative compétente de l’État procède à une 
analyse des résultats obtenus du point de vue de la 
préservation et de la remise en bon état des continuités 
écologiques par la mise en œuvre du document cadre 
mentionné au premier alinéa et décide de son maintien 
en vigueur ou de procéder à sa révision. Elle procède 
également à l’analyse du développement du territoire 
en termes d’activité humaine, notamment en milieu 
rural. Il est procédé à la révision du document cadre 
selon la procédure prévue pour son élaboration.

 « Art. L. 371-3. – Un document cadre intitulé “schéma 
régional de cohérence écologique” est élaboré, mis à 
jour et suivi conjointement par la région et l’État en 
association avec un comité régional “trames verte et 
bleue” créé dans chaque région. Ce comité comprend 
l’ensemble des départements de la région ainsi que des 
représentants des groupements de communes compé-
tents en matière d’aménagement de l’espace ou d’urba-
nisme, des communes concernées, des parcs nationaux, 
des parcs naturels régionaux, des associations de protec-
tion de l’environnement agréées concernées et des parte-
naires socioprofessionnels intéressés. Sa composition et 
son fonctionnement sont fi xés par décret.

 « Le schéma régional de cohérence écologique est 
compatible avec les orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques mentionnées à l’article L. 371-2 ainsi que 
les éléments pertinents des schémas directeurs d’amé-
nagement et de gestion de l’eau mentionnés à l’arti-
cle L. 212-1.

 « Le projet de schéma régional de cohérence écologique 
est soumis pour avis aux départements, aux commu-
nautés urbaines, aux communautés d’agglomération, 
aux communautés de communes et aux communes 
situées dans le périmètre du schéma. Cet avis est réputé 
favorable s’il n’a pas été rendu par écrit dans un délai de 
trois mois à compter de leur saisine.

 « Le projet de schéma régional de cohérence écologique, 
assorti des avis recueillis, est soumis à enquête publique, 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier, par le préfet de région. À l’issue de l’enquête 
publique, le schéma, éventuellement modifi é pour tenir 
notamment compte des observations du public, est 
soumis à délibération du conseil régional et adopté par 
arrêté du préfet de région.

 « Le schéma adopté est tenu à la disposition du public.

 « Dans les conditions prévues par l’article L. 121-2 du 
code de l’urbanisme, le schéma régional de cohérence 
écologique est porté à la connaissance des communes 
ou de leurs groupements compétents en matière d’urba-
nisme par le représentant de l’État dans le départe-
ment.

 « Le schéma régional de cohérence écologique, fondé 
en particulier sur les connaissances scientifi ques dispo-
nibles, l’inventaire national du patrimoine naturel 
et les inventaires locaux et régionaux mentionnés à 
l’article L. 411-5 du présent code, des avis d’experts 
et du conseil scientifi que régional du patrimoine 
naturel, comprend notamment, outre un résumé non 
technique :

 « a) Une présentation et une analyse des enjeux régio-
naux relatifs à la préservation et à la remise en bon état 
des continuités écologiques ;

 « b) Un volet identifi ant les espaces naturels, les corri-
dors écologiques, ainsi que les cours d’eau, parties de 
cours d’eau, canaux ou zones humides mentionnés 
respectivement aux 1o et 2o du II et aux 2o et 3o du III 
de l’article L. 371-1 ;

 « c) Une cartographie comportant la trame verte et la 
trame bleue mentionnées à l’article L. 371-1 ;

 « d) Les mesures contractuelles permettant, de façon 
privilégiée, d’assurer la préservation et, en tant que de 
besoin, la remise en bon état de la fonctionnalité des 
continuités écologiques ;

 « e) (nouveau) Les mesures prévues pour accompagner 
la mise en œuvre des continuités écologiques pour les 
communes concernées par le projet de schéma.

 « Les collectivités territoriales et leurs groupements 
compétents en matière d’aménagement de l’espace ou 
d’urbanisme prennent en compte les schémas régionaux 
de cohérence écologique lors de l’élaboration ou de la 
révision de leurs documents d’aménagement de l’espace 
ou d’urbanisme.

 « Sans préjudice de l’application des dispositions 
du chapitre II du titre II du livre Ier du présent code 
relatives à l’évaluation environnementale, les documents 
de planifi cation et les projets, notamment d’infras-
tructures linéaires, de l’État, des collectivités territo-
riales et de leurs groupements prennent en compte les 
schémas régionaux de cohérence écologique et préci-
sent les mesures permettant d’éviter, de réduire et, le 
cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités 
écologiques que la mise en œuvre de ces documents de 
planifi cation, projets ou infrastructures linéaires sont 
susceptibles d’entraîner. Les infrastructures linéaires de 
l’État sont compatibles avec les schémas régionaux de 
cohérence écologique.

 « Au plus tard à l’expiration d’un délai fi xé par décret, 
le président du conseil régional et le préfet de région 
procèdent conjointement à une analyse des résultats 
obtenus du point de vue de la préservation et de la 
remise en bon état des continuités écologiques par la 
mise en œuvre du schéma mentionné au premier alinéa. 
À l’issue de cette analyse, le conseil régional délibère sur 
son maintien en vigueur ou sur sa révision. Le préfet de 
région se prononce par décision dans les mêmes termes. 
Il est procédé à la révision du schéma selon la procédure 
prévue pour son élaboration.
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 « Art. L. 371-4. – I. – En Corse, le plan d’aménage-
ment et de développement durable, mentionné aux 
articles L. 4424-9 à L. 4424-15 du code général des 
collectivités territoriales, respecte les orientations natio-
nales pour la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques mentionnées à l’article L. 371-2 
et vaut schéma régional de cohérence écologique. Si le 
plan d’aménagement et de développement durables est 
approuvé avant l’approbation des orientations natio-
nales, il est, si nécessaire, modifi é dans un délai de cinq 
ans.

 « II. – Dans les départements d’outre-mer, le schéma 
d’aménagement régional, mentionné aux articles 
L. 4433-7 à L. 4433-11 du code général des collectivités 
territoriales, respecte les orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques mentionnées à l’article L. 371-2 et vaut 
schéma régional de cohérence écologique. Si un schéma 
d’aménagement régional est approuvé avant l’appro-
bation des orientations nationales, il est, si nécessaire, 
modifi é dans un délai de cinq ans.

 « III. – À Mayotte, le plan d’aménagement et de 
développement durable, mentionné à l’article L.
O. 6161-42 du code général des collectivités territo-
riales, respecte les orientations nationales pour la préser-
vation et la remise en bon état des continuités écologi-
ques mentionnées à l’article L. 371-2 et vaut schéma 
régional de cohérence écologique. Si le plan d’aménage-
ment et de développement durable est approuvé avant 
les orientations nationales, il est, si nécessaire, modifi é 
dans un délai de cinq ans.

 « Art. L. 371-5. – Les départements peuvent être maître 
d’ouvrage, ou exercer une mission d’assistance à maître 
d’ouvrage dans le cadre des règles de la commande 
publique, pour tous les travaux contribuant à la préser-
vation ou à la remise en bon état des continuités écolo-
giques sur la trame verte et la trame bleue d’un schéma 
régional de cohérence écologique adopté. Ils peuvent, 
pour les missions autres que celles d’assistance à maître 
d’ouvrage, mobiliser à cet effet le produit de la taxe 
départementale des espaces naturels sensibles.

 « Art. L. 371-6. – Les conditions d’application du 
présent titre sont précisées par décret en Conseil 
d’État. »

 II. – (nouveau). Au second alinéa de l’article L. 5141-2 
du code général de la propriété des personnes publi-
ques, la référence « , L. 342-1 » est supprimée.

Amendement no 1071 présenté par M. Yves Cochet, 
M. Mamère et M. de Rugy.

Compléter l’alinéa 8 par les mots : « et préserver les zones 
humides ».

Amendement no 993 présenté par M. Grouard et 
M. Pancher.

À l’alinéa 16, supprimer les mots : « en couvert environ-
nemental permanent ».

Amendement no 955 présenté par M. Chassaigne, 
M. Dolez, M. Gosnat, M. Daniel Paul, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 22 par la phrase suivante :

« Des modalités d’appui de l’État favorisant l’extension 
des formations végétales linéaires ou ponctuelles telles que 
défi nies au 2o du II seront précisées par décret. ».

Amendement no 1593 présenté par M. Letchimy, 
Mme Taubira, M. Lurel, M. Manscour, Mme Girardin, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Plisson, 
Mme Darciaux, Mme Quéré, M. Cuvillier, M. Bono, 
Mme Le Loch, M. Gaubert, M. Jung, M. Bouillon, 
Mme Reynaud, Mme Fioraso, Mme Berthelot, 
M. Caresche, M. Duron, M. Facon, M. Fruteau, 
M. Giraud, Mme Lacuey, Mme Lepetit, M. Lesterlin, 
M. Martin, Mme Marcel, M. Montebourg, M. Pérat, 
Mme Pérol-Dumont, M. Vézinhet et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 23 par la phrase suivante :

« Au sein de ce comité, une commission spécifi que 
outre-mer regroupant les représentants des collectivités 
territoriales, les partenaires sociaux et professionnels sera 
associée à l’élaboration et au suivi d’un volet spécifi que lié 
à l’outre-mer. ».

Amendement no 1072 présenté par M. Yves Cochet, 
M. Mamère et M. de Rugy.

À l’alinéa 30, après le mot : « élaboré », insérer les mots : 
« par la région en association avec l’État, les départements, 
les groupements de communes compétents ».

Amendement no 1073 présenté par M. Yves Cochet, 
M. Mamère et M. de Rugy.

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« Le conseil national de protection de la nature examine le 
projet de schéma régional de cohérence écologique et rend 
un avis visant à garantir le respect de ces orientations natio-
nales. Cet avis est réputé favorable s’il ne survient pas avant 
un délai de trois mois après saisine. »

Amendement no 869 rectifi é présenté par Mme Massat.

À l’alinéa 32, substituer aux mots : « départements, aux 
communautés urbaines, aux communautés d’aggloméra-
tion, aux communautés de communes et aux ». les mots : 
« communes concernées, aux départements, aux commu-
nautés urbaines, aux communautés d’agglomération et aux 
communautés de ».

Amendement no 1064 présenté par M. Vandewalle.

À la première phrase de l’alinéa 32, substituer aux mots : 
« et aux communes situées », les mots : « , aux communes, 
aux parcs naturels régionaux et aux parcs nationaux situés 
en tout ou partie ».

Amendement no 1074 présenté par M. Yves Cochet, 
M. Mamère et M. de Rugy.

Après le mot : « conformément »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 33 :

« aux dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du 
présent code par le président du conseil régional. À l’issue 
de l’enquête publique, le schéma, éventuellement modifi é 
pour tenir notamment compte des observations du public, 
est adopté par délibération du conseil régional, après avis du 
préfet de région. Cet avis est réputé favorable s’il ne survient 
pas avant un délai de trois mois après saisine ».
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Amendement no 956 présenté par M. Chassaigne, 
M. Dolez, M. Gosnat, M. Daniel Paul, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 40, après le mot : « contractuelles », insérer les 
mots : « et le montant des crédits attribués par l’État ».

Amendement no 1109 présenté par Mme Gaillard, 
Mme Quéré, M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Plisson, 
Mme Darciaux, Mme Massat, M. Pérat, M. Jung, 
M. Bouillon, Mme Reynaud, Mme Fioraso, Mme Berthelot, 
M. Bono, M. Caresche, M. Cuvillier, M. Duron, M. Facon, 
M. Fruteau, M. Giraud, Mme Lacuey, Mme Lepetit, 
M. Lesterlin, M. Philippe Martin, Mme Marcel, 
M. Montebourg, Mme Pérol-Dumont, M. Vézinhet et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Rédiger ainsi l’alinéa 42 :

« Les documents d’aménagement de l’espace ou d’urba-
nisme élaborés ou révisés par les collectivités territoriales et 
par leurs groupements sont compatibles avec les schémas 
régionaux de cohérence écologique et prennent en compte 
les orientations nationales pour la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques mentionnées à 
l’article L. 371-2. Ces documents sont mis en compatibilité 
à l’occasion de leur révision suivante et en tout cas au plus 
tard dans les trois années suivant la date d’entrée en vigueur 
du schéma régional. ».

Amendement no 959 présenté par M. Chassaigne, 
M. Dolez, M. Gosnat, M. Daniel Paul, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après la première occurrence du mot :

« urbanisme »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 42 :

« s’assurent, lors de l’élaboration ou de la révision de leurs 
documents d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme, 
que ceux-ci sont compatibles avec les schémas régionaux de 
cohérence écologique, ainsi que les orientations nationales 
pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques mentionné à l’article L. 371-2. ».

Amendement no 957 présenté par M. Chassaigne, 
M. Dolez, M. Gosnat, M. Daniel Paul, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 42 par les mots : « afi n de les rendre 
compatibles. ».

Amendements identiques :

Amendements no 912 présenté par M. Charasse, 
Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, 
M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel 
et Mme Robin-Rodrigo et no 1075 présenté par M. Yves 
Cochet, M. Mamère et M. de Rugy et no 1110 présenté par 
Mme Gaillard, Mme Quéré, M. Tourtelier, M. Chanteguet, 
M. Plisson, Mme Darciaux, Mme Massat, M. Pérat, 

M. Jung, M. Bouillon, Mme Reynaud, Mme Fioraso, 
Mme Berthelot, M. Bono, M. Caresche, M. Cuvillier, 
M. Duron, M. Facon, M. Fruteau, M. Giraud, Mme Lacuey, 
Mme Lepetit, M. Lesterlin, M. Philippe Martin, 
Mme Marcel, M. Montebourg, Mme Pérol-Dumont, 
M. Vézinhet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 43, substituer aux mots : 
« prennent en compte » les mots : « sont compatibles 
avec ».

Amendement no 958 présenté par M. Chassaigne, 
M. Dolez, M. Gosnat, M. Daniel Paul, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Billard, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, 
M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 43, supprimer les mots : « , le cas échéant, ».

Amendement no 1076 présenté par M. Yves Cochet, 
M. Mamère et M. de Rugy.

I. – Après la première phrase de l’alinéa 48, insérer la 
phrase suivante :

« Pour la région Île-de-France, l’agence des espaces verts 
peut avoir les mêmes attributions. »

II. – En conséquence, au début de la dernière phrase du 
même alinéa, substituer au mot : « Ils », les mots : « Les 
départements ».

Amendement no 1111 présenté par Mme Gaillard, 
Mme Quéré, M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Plisson, 
Mme Darciaux, Mme Massat, M. Pérat, M. Jung, 
M. Bouillon, Mme Reynaud, Mme Fioraso, Mme Berthelot, 
M. Bono, M. Caresche, M. Cuvillier, M. Duron, M. Facon, 
M. Fruteau, M. Giraud, Mme Lacuey, Mme Lepetit, 
M. Lesterlin, M. Philippe Martin, Mme Marcel, 
M. Montebourg, Mme Pérol-Dumont, M. Vézinhet et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 48, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 371-5-1. – Les communes ou groupements 
de communes de plus de 50 000 habitants, afi n d’évaluer 
la diversité biologique et sa dynamique, de collecter des 
connaissances indispensables à la mise en œuvre du schéma 
régional de cohérence écologique et de garantir un maillage 
national pertinent de la trame verte et bleue, sont tenus, 
d’ici le 31 décembre 2013, de faire procéder à un inventaire 
faunistique et fl oristique du territoire communal.

« Ces inventaires commandés et mis en œuvre conformé-
ment aux règles de passation des marchés publics répondent 
aux exigences d’un cahier des charges défi ni par décret. ».

Amendement no 1112 présenté par Mme Gaillard, 
Mme Quéré, M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Plisson, 
Mme Darciaux, Mme Massat, M. Pérat, M. Jung, 
M. Bouillon, Mme Reynaud, Mme Fioraso, Mme Berthelot, 
M. Bono, M. Caresche, M. Cuvillier, M. Duron, M. Facon, 
M. Fruteau, M. Giraud, Mme Lacuey, Mme Lepetit, 
M. Lesterlin, M. Philippe Martin, Mme Marcel, 
M. Montebourg, Mme Pérol-Dumont, M. Vézinhet et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 48, insérer l’alinéa suivant :
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« Art. L. 371-5-1. – Les communes ou groupements de 
communes de plus de 10 000 habitants, dans l’objectif de 
défi nir la destination la plus écologique et durable qu’il 
convient d’aff ecter aux friches industrielles, sont tenus 
de faire procéder à l’inventaire écologique de leurs friches 
industrielles. »

Après l’article 45

Amendement no 1592 présenté par M. Peiro, 
Mme Gaillard, Mme Darciaux, M. Tourtelier, 
M. Chanteguet, M. Plisson, M. Brottes, M. Pupponi, 
M. Grellier, M. Jung, M. Bouillon, M. Gaubert, 
Mme Reynaud, Mme Berthelot, M. Bono, M. Caresche, 
M. Cuvillier, M. Duron, M. Facon, M. Fruteau, M. Giraud, 
Mme Lacuey, Mme Lepetit, M. Lesterlin, M. Philippe 
Martin, M. Montebourg, Mme Pérol-Dumont, M. Vézinhet 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’article 45, insérer l’article suivant :
L’article L. 342-20 du code du tourisme est complété par 

un alinéa ainsi rédigé :
« Une servitude peut être instituée pour assurer l’utilisa-

tion par le public des sites de sports de nature au sens de 
l’article L. 311-1 du code du sport ainsi que leur aménage-
ment et leur équipement. »

Amendement no 421 présenté par M. Le Bouillonnec, 
M. Pupponi, M. Tourtelier, M. Brottes, M. Chanteguet, 
M. Goldberg, M. Manscour, Mme Darciaux, Mme Le 
Loch, Mme Erhel, Mme Gaillard, M. Jung, M. Caresche, 
M. Plisson, M. Bono, Mme Pérol-Dumont, M. Mesquida, 
M. Villaumé, Mme Massat, M. Gaubert, Mme Fioraso, 
M. Duron, Mme Maquet, M. Grellier, Mme Got, 
M. Gagnaire, Mme Reynaud, M. Dumas, M. Jibrayel, 
Mme Marcel, Mme Coutelle, M. Bouillon, M. Philippe 
Martin, Mme Lepetit, Mme Quéré, M. Letchimy, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Marsac, M. Le Déaut, M. Peiro 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche.

Après l’article 45, insérer l’article suivant :
Le code de l’urbanisme est ainsi modifi é :
I. – L’article L. 123-13 est ainsi modifi é :
1o Au quatrième alinéa, après le mot : « classé, », sont 

insérés les mots : « un espace de protection et de continuité 
écologique, ».

2o Après le mot : « durable », la dernière phrase du neuviè-
me alinéa est ainsi rédigée :

« , aux espaces de protection et de continuité écologique 
et ne comporte pas de graves risques de nuisance. ».

II. – Le titre III du livre I est ainsi modifi é :
1o L’intitulé est complété par les mots : « et espaces de 

continuité écologique ».
2o Avant l’article L. 130-1, sont insérés la division et 

l’intitulé suivants :
« Chapitre Ier

« Espaces boisés classés ».
3o Après l’article L. 130-6, il est inséré un chapitre II ainsi 

rédigé :
« Chapitre II

« Espaces de protection et de continuité écologique
« Art. L. 131-1. – Les plans locaux d’urbanisme peuvent 

classer comme espaces de protection et de continuité écolo-
gique, des espaces participant de la trame verte et de la 
trame bleue, conformément à l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement.

« Ce classement peut notamment concerner des espaces 
boisés classés au titre de l’article L. 130-1 du présent code 
ou des espaces protégés au titre du code de l’environne-
ment.

« Le classement interdit tout changement d’aff ectation ou 
tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la création ou la remise en bon état de ces 
espaces.

« Il est fait exception à cette interdiction si les modes 
d’utilisation ou de gestion des sols sont conformes à un plan 
de gestion exposant les conditions garantissant leur conser-
vation et leur protection et concourant à leur remise en bon 
état.

« Nonobstant les dispositions prévues dans les plans de 
gestion, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d’autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II 
du titre Ier livre III du code forestier.

« Un décret en Conseil d’État fi xe les modalités d’applica-
tion du présent article. »

III. – Le premier alinéa de l’article L. 146-6 est complété 
par les mots : « , les espaces de protection et de continuité 
écologique ».

IV. – Après le mot : « infraction », la fi n du d) de l’arti-
cle L. 160-1 est ainsi rédigée : « aux dispositions de l’arti-
cle L. 131-1 relatif aux espaces de protection et de conti-
nuité écologique ; ».

Amendements identiques :

Amendement no 913, deuxième rectifi cation, 
présenté par M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, 
Mme Girardin, M. Giraud, M. Likuvalu, Mme Jeanny 
Marc, Mme Orliac, Mme Pinel et Mme Robin-Rodrigo, 
no 1079 rectifi é présenté par M. Yves Cochet, M. Mamère et 
M. de Rugy et no 1085 rectifi é présenté par Mme Gaillard, 
Mme Quéré, M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Plisson, 
Mme Darciaux, Mme Massat, M. Pérat, M. Jung, 
M. Bouillon, Mme Reynaud, Mme Fioraso, Mme Berthelot, 
M. Bono, M. Caresche, M. Cuvillier, M. Duron, M. Facon, 
M. Fruteau, M. Giraud, Mme Lacuey, Mme Lepetit, 
M. Lesterlin, M. Philippe Martin.

Après l’article 45, insérer l’article suivant :
I. – Le titre III du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi 

modifi é :
1o L’intitulé est complété par les mots : « et espaces de 

continuité écologique ».
2o Avant l’article L. 130-1 sont insérés la division et l’inti-

tulé suivants :
« Chapitre préliminaire
« Espaces boisés classés
3o Après l’article L. 130-6, il est inséré un chapitre Ier ainsi 

rédigé :
« Chapitre Ier

« Espaces de continuité écologique
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« Art. L. 131-1. – Les plans locaux d’urbanisme ou le 
document d’urbanisme en tenant lieu peuvent classer en 
espaces de continuité écologique les espaces visés au II de 
l’article L. 371-1 du code de l’environnement relatif à la 
trame verte et au III du même article. Dans les communes 
non couvertes par un plan local d’urbanisme ou un 
document d’urbanisme en tenant lieu, le conseil municipal 
peut classer tout ou partie du territoire communal en espaces 
de continuité écologique en ce qui concerne les espaces visés 
à l’article L. 371-1 du même code.

« À l’exception des travaux d’exploitation courante en ce 
qui concerne les fonds ruraux et d’entretien normal en ce 
qui concerne les constructions, et sauf autorisation spéciale 
délivrée par l’autorité administrative, le classement interdit 
tout changement d’aff ectation ou tout mode d’occupation 
du sol de nature à compromettre la conservation, la création 
ou la remise en bon état de ces espaces.

« Le classement entraîne le rejet de plein droit de la 
demande d’autorisation de défrichement prévue aux chapi-
tres Ier et II du titre Ier du livre III du code forestier. »

II. – Après le mot : « infraction », la fi n du d) de l’arti-
cle L. 160-1 du code de l’urbanisme est ainsi rédigée : « aux 
dispositions de l’article L. 131-1 relatif aux espaces de conti-
nuité écologique ; ».

Amendement no 1113 présenté par Mme Gaillard, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Plisson, M. Brottes, 
Mme Darciaux, Mme Quéré, M. Cuvillier, M. Jung, 
M. Bouillon, Mme Reynaud, Mme Fioraso, M. Bono, 
M. Caresche, M. Duron, M. Facon, M. Fruteau, 
M. Giraud, Mme Lacuey, Mme Lepetit, M. Lesterlin, 
M. Philippe Martin, Mme Marcel, M. Montebourg, 
M. Pérat, Mme Pérol-Dumont, M. Vézinhet et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 45, insérer l’article suivant :

Avant le dépôt du projet de loi de fi nances pour 2011, 
le Gouvernement présente un rapport au Parlement sur la 
prise en compte de critères d’éco-conditionnalité dans le 
calcul de la dotation globale de fonctionnement.

Article 46

(Non modifi é)

 Le titre Ier du livre II du code de l’environnement est 
ainsi modifi é :

 1o Au IX de l’article L. 212-1, après le mot : « néces-
saires », sont insérés les mots : « , comprenant la mise 
en place de la trame bleue fi gurant dans les schémas 
régionaux de cohérence écologique adoptés mentionnés 
à l’article L. 371-3, » ;

 2o (Supprimé)

Après l’article 46

Amendement no 922 présenté par M. Peiro, 
M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Brottes, Mme Batho, 
M. Martin, M. Le Déaut, Mme Massat, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Queyranne, Mme Fioraso, Mme Erhel, 
M. Jean-Michel Clément, M. Deguilhem, M. Gagnaire, 
Mme Quéré, M. Montebourg, Mme Marcel, M. Launay, 
Mme Coutelle, M. Grellier, Mme Le Loch, M. Viollet, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Mesquida et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 46, insérer l’article suivant :

L’article L. 335-1 du code de l’environnement est ainsi 
rédigé :

« La culture d’organismes génétiquement modifi és est 
interdite dans les parcs naturels nationaux visés à l’arti-
cle L. 331-1 du code de l’environnement, les parcs naturels 
régionaux visés à l’article L. 333-1 et les réserves naturelles 
visées à l’article L. 332-1 du même code. ».

Amendement no 923 présenté par M. Peiro, M. Tourtelier, 
M. Chanteguet, M. Brottes, Mme Batho, M. Philippe 
Martin, M. Le Déaut, Mme Massat, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Queyranne, Mme Fioraso, Mme Erhel, 
M. Jean-Michel Clément, M. Deguilhem, M. Gagnaire, 
Mme Quéré, M. Montebourg, Mme Marcel, M. Launay, 
Mme Coutelle, M. Grellier, Mme Le Loch, M. Viollet, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Mesquida et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 46, insérer l’article suivant :

À l’article L. 335-1 du code de l’environnement, les 
mots : « , avec l’accord unanime des exploitants agricoles 
concernés, » sont supprimés.
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SCRUTIN no 560

sur l’article 34 du projet de loi, adopté par le Sénat après décla-
ration d’urgence, portant engagement national pour l’envi-
ronnement (Grenelle 2)(développement maîtrisé de l’énergie 
éolienne).

Nombre de votants ......................................... 69
Nombre de suffrages exprimés ........................ 69
Majorité absolue .............................................. 35

Pour l’adoption ............................  41
Contre ..........................................  28

L’Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (315) :

Pour : 40 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Non-votant : M. Bernard Accoyer (président de l’Assemblée 
nationale).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Contre : 26 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25) :

Contre : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Nouveau Centre (25) :

Pour : 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son 
droit de vote.

Non-inscrits (8).

ANALYSE  DES  SCRUTINS
183e  séance




